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RfFORME DE LA LOI DU 27 JUIN 1990 :
UN CHANGEMENT Nf CESSAIRE DANS LE RESPECT DE LOfVOLUTION DES DROITS DES USAGERS

PourtantprZvuedes sapromulgation la loi du 27 juin 1990 nOdoujourspasfait IOobjetiOune
Zvaluation!17 ansse sontZcoulZsau coursdesquelda sociZtZa changZLOZmergenaesdroits
desusageren santZmentale |OZvolutiomesmodalitZsde prisesde charge Ja prZcaritZroissante
dOungrand nombre de citoyens, le blocagedes flux dOadmissioentre IOamontt I0avalde
|Ohospitalisatiode manquede lieux dOhZbergemeet dOaccuepour les patientssuivis au long
cours caractZrisent ces 20 dernieres annZes.

SilarZformedela loi du 27 juin 1990esturgente elle ne doit passefaire dansla prZcipitation
et anessneuneIargeconcertatlordespartenalresllansle respectde la dlver5|tZdesprat|quesLe
rejetdesarticles18” 24 du projetdeloi relative” la prZventiordela dZlinguance mis en Zvidence
un front unissantes usagersles familles et les professionnelsie la santZmentale singulisrement
les soignants exereant dans la psychiatrie publique.

La FASM Croix-Marine tient ~ rZaffirmer que la rZformede la loi du 27 juin 1990 doit
prioritairement contribuer ~ IOamZlioratiorde I0accesaux soins des personnesdont le
comportementsemblelesrendre anessalresen sachantque la privation de libertZ ne saurait
enaucun casstre une mesuresanitaire, meme si les Zquipesie santZmentalene peuventgnorer
le soucide IOordrepublic. Elle rappelle sonattachemenéau respchesllbertZsmleduellesdes
usagersen santZmentaleet souhaiteque cetterZformenZcessairemetteen exerguecesprincipes
afin que les soins soient organisZsdans des conditionshumainesqui prennenten comptela
souffrance des malades, mais aussi de leurs proches et notammheenttaeille.

COespourquoila FASM sopuhaiteque les points suivantssoient pris en compte dansles
discussions relatives " cette rZforme!:

1. Situer les modalitZsde IOhospitalisatiosous contraintedans la perspectivedes
dispositionsdeslois du 4 mars2002,du 11 fZvrier 2005 et du Plan Psychiatrieet SantZ
Mentalequi promeuvente respectdesdroits individuels despatientset le respectde leur
dignitZet de leur citoyennetZDanscetteoptique,” IQinstade la pratiquede la plupartdes
autrespaysde IOUniorEuropZenndg contr™|eela mesureet de sonbondZroulementloit
tre confiZ ~ la justice.

2. AssocierlOZvaluatiode la loi de 1990, prZalabl€’ sarZforme,” une Zvaluationde la
politique de secteurdont le dZveloppemenautour des CentresMZdico-Psychologigues,
conformZmenaux orientationsdu PlanPsychiatrieet Sant2Mentale estindissociabledQune
politique active de prZvention des hospitalisations,a fortiori quand il sOagit
dOhospitalisatiorsouscontrainte notammentpar la mise en place dOuneobligation
ambulatoire des soins.

3. Garantirquela dZcisiondOhospitalisatioronserveun caractsremZdical,y comprisdans
le cadrede la contrainte.La FASM pensenZcessairale rZinterrogerle dispositif du
deuxismecertificatmZdicalde IOhospitalisatiohla demandelOuniers qui, dansla pratique,
sOavergnopZranten matisre de restrictiondeshospitalisationsouscontrainteet alourditle
processusui-meme quandil estnZcessairdDe meme, serait-il pertinentde solnterrogaur
le maintiende deuxdispositifsdistinctsde contrainte HospltallsatlonstOﬁlce{HO) et”
Demande dOun Tiers (HDT).
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4. fvaluerla rZalitZdesconditionsdOaccuedt dOadmissiodansles serviceshospitaliers,

singulierementdansle cadrede IOurgencéa rZductiondesmoyensZtantlOurdesfacteurs
favorisantle recourstrop systZmatiqué IOhospitalisatiosouscontrainte CrZerdesCentres
dOaccueét de crisede 72 h doit sQinscrirdansla cohZrencelu dispositif sectorielexistant
et permettrede prendrele tempsdOuneZelleZvaluatiormZdicalede la situation,auregard
de sesaspectpsychopathologiquest cliniques,gr%.c@u dialogueavecle patientet son

environnementCescentresne doiventen aucuncasconstituerdeslieux de triage ou de

rZtention des patients.

5. RZflZchir© une nZcessaireZvolution de la Commission DZpartementaledes
Hospitalisationsen Psychiatrieafin quOellgoue pleinementsonr™leen matiere de garantie
du respect des libertZs individuelles.

La FASM Croix-Marine estprete, pour sapart,” participer” la erIeX|on sur cesquestions
fondamentalest” apportersonexpZriencgpourconcourir™ la nZcessaireZformedela loi attendue
par les usagers, leurs familles et les professionnels concernZs par son application.
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